
 

Le 26 mars 2024 

Le mot  du Maire 

Chers administrés, 

 

Le printemps marque traditionnellement un 

renouveau de la nature. Nos trottoirs, pe-

louses, parc de l’école, parcours santé, cime-

tières, talus se réveillent progressivement 

matérialisés par des herbes. 

  

Depuis quelques années nous ne sommes 

plus autorisés aux traitements afin de pré-

server nos ressources. Nous avons besoin de 

votre contribution pour entretenir les trot-

toirs et les parterres, chaque année vous 

êtes nombreux à nous aider, nous vous en-

courageons à continuer et nous vous en re-

mercions.  

Je profite pour rappeler que les trottoirs ne 

peuvent être aménagés en parterre de fleurs 

sans autorisation, ce sont des zones pu-

bliques. A noter également que les haies qui 

débordent sur les trottoirs doivent être tail-

lées régulièrement. 

 

Nous avons voté le budget lors de la séance 

du 26 mars 2024. Les principaux travaux 

prévus sont : ajout d’un columbarium au ci-

metière, mise en place de feux rouges péda-

gogiques à Fayel, rue Gal de Gaulle et rue 

de Senlis, installation de caméras aux en-

trées du village et l’installation de la grille 

du cimetière retardée pour cause de dépôt 

de bilan de l’entreprise retenue. Il y aura 

bien évidemment la continuité de l’entretien 

de la voirie ainsi que des travaux de réhabi-

litation de bâtiments rue du Pré aux Ânes. 

Nous avons prochainement deux évène-

ments organisés par le comité des fêtes. Le 

premier, la course de caisse à savon le  

19 mai 2024 route de Mouy avec restaura-

tion sur place et le second comme chaque 

année, la fête des Mavais les 22 et 23 juin. 

Le 22 juin au soir il y aura un groupe musi-

cal à partir de 19h30 au stade avec restau-

ration et le dimanche 23 juin au parcours de 

santé rue du Pré aux Ânes un pique-nique 

libre avec un apéritif offert par la municipa-

lité. L’après-midi diverses attractions sont 

organisées par les associations du village. 

Voilà de bonnes occasions pour passer un 

moment d’échange et de convivialité en-

semble. Merci de venir nombreux.    

 

Je terminerai mon propos pour sensibiliser 

les chauffeurs qui roulent à vive allure sans 

être conscients qu’un drame peut arriver. Il 

est fort regrettable et inadmissible de cons-

tater que parmi eux se trouvent des habi-

tants de notre village qui de surcroit se plai-

gnent de la vitesse excessive. La sécurité du 

village est l’affaire tous.  

 

Au plaisir de vous rencontrer. 

Le Maire 

 



 
 

 

 

 
 

 
   

 

pré-scolarisation 
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Vote des subventions aux associations à l’unanimité  
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OCCE 60 école « le grand jardin » 3 500€   

    

    

 

Fonctionnement  

 

Investissement  



 
  

Budget communal primitif 2024 du CCAS en fonctionnement, 
 e quilibre  en de penses et recettes soit : 12 500€ 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

                                           

              

     Les feux de jardin sont interdits 
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Les travaux momentanés de bricolage et de jardinage réalisés à l'aide d'outils ou d’appareils sus-
ceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, scies 
mécaniques et autres engins sonores... sont soumis à des horaires réglementés. 

L’utilisation de ces engins est autorisée : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h00 

Les travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers ne sont pas concernés par ces 
horaires. 

 

Nous avons établi une convention avec l’auto-école COLDEFY pour l’utilisation du 

parking  du cimetière  comme suit : 

        Un tarif préférentiel de 190 € pour les stages de récupération de point et une 
réduction de 100 € pour les formations au code et conduites moto  et voiture pour 
tous les habitants de la commune.  
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Séance levée à 21h50 

Pour rappel aux personnes n’ayant pas encore fait ce choix, cette inscrip-
tion vous permet de recevoir un mail à chaque nouvelle information de 
la mairie (informations diverses, ordre du jour, compte rendu du conseil 

municipal…). 
http://www.cauvigny.fr 

Retrouver les informations importantes de Cauvigny sur 
Panneau Pocket directement de votre portable. 

Téléchargement gratuit. 


